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Délibération  du Conseil  Municipal  No2026-007

Séance du 04/02/2026

Le quatre février deux-mille-vingt-six,  le Conseil municipal  de Saint-Martin d'Uriage, légalement
convoqué le vingt-neuf  janvier  deux-mille-vingt-six,  s'est réuni en salle du Conseil municipal  sous la

présidence  de Gérald GIRAUD,  Maire.

Nombre  de membres  :

- En exercice  : 28

- Présents  : 22

- Votants  : 23

Excusés  : Mathieu  Kuntz.

Ont  donné  pouvoir  : Renée-Claire  Mancret  à Gérald  Giraud,  Gilles  Duvert  à Didier  Bouvard,  Françoise

Berthoud  à Cécile  Conry,  Gabriel  Gandini  à Michel  Deridder,  Bruno  Jacovella  à Jean-Charles  Congard,

Secrétaire  de séance  : Peggy  Briand.

Objet  : Budget  communal  - Attribution  des  subventions  aux  associations  et

organismes,  participations  et  contributions  - Exercice  2026

Élu rapporteur  : Michel  Deridder

Vu le code général des collectivités  locales (CGCT) et notamment  son article L2311-7 qui dispose que

les collectivités  territoriales  sont tenues d'individualiser  les attributions  de subvention,  par

délibération  distincte  du vote  du budget  ;

Vu la délibération  no2026-006 en date  du 04 février  2026,  approuvant  le vote  du budget  primitif  de la

commune  ;

Vu l'avis  de la commission  animation  du territoire  en date  du 16  octobre  2025  ;

Vu l'avis  de la commission  finances  en date  du 17  novembre  2025.

Exposé  des  motifs  conduisant  à la proposition  :

Considérant  qu'il est de la compétence  du Conseil Municipal  d'allouer  des subventions  et des

contributions  aux âssociations  et structures  qui  œuvrent  dans  le cadre  de la vie locale  et de l'intérêt

général  ;

L(7 présente délibération peut  faire  objet d'un recours devant le Tribunal Administratif  dans un délai  de

deux mois, à compter  de so date de publication  sur le panneau d'affichage  de la collectivité.
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Considérant  l'importance  pour  la vie locale  de l'apport  et du rôle  des associations  et de l'aide

financière  indispensable  à ces associations  ;

Considérant  que  le versement  de toute  subvention  ne peut  être  effectué  que  sur  le compte  ouvert  au

nom des associations et/ou organismes. Il est précisé que les crédits budgétaires sont inscrits aux

comptes  :

*  65748  - subventions  fonctionnement  personnes  de droit  privé  >),

*  657348  - subventions  fonctionnement  aux  organismes  publics  - autres  communes,

*  657363  - CCAS-Centre  Communal  d'Action  Sociale,

*  65134  - aides,

*  6558  - autres  contributions  obligatoires  » ;

Considérant  le tableau  des subventions  publié  en annexe  du budget  primitif,  conformément  aux

dispositions  de la loi no92-125  du 6 février  1992  ;

Considérant  le montant  total  des subventions  versées  pour  l'année  2026  suivant  :

Montant  total  hors  CCAS 381 321.59  €

Subvention  versée  au CCAS 204  614,00  €

Montant  total  des  subventions  versées  2026 585 935,59  €

Considérant  que  ces subventions  s'inscrivent  dans  une mission  globale  de la collectivité  à savoir  le

soutien  à la vie  locale  ainsi  que  la valorisation  et  le contrôle  de toutes  ces contributions  ;

Après  avoir  entendu  l'exposé  de Michel  Deridder,

Le conseil  municipal,  après  en avoir  délibéré,  à l'unanimité  (4 abstentions),

DÉCIDE de verser  une subvention  aux associations  et organismes  pour  l'exercice  2026 et

d'attribuer  les participations  et contributions  pour  l'exercice  2026, suivant  la liste  ci-jointe

annexée  ;

PREND  connaissance  du tableau  annexé,  et de SE PRONONCE  sur l'octroi  des subventions,

contributions  et participations  indiquées,  en précisant  que les crédits  budgétaires  nécessaires

sontinscrits  au chapitre  65 du budget  communa12026  ;

MANDATE  le Maire  et la Direction  Générale  des Services  pour  la mise  en œuvre  de la présente

délibération.

Publiée le : 06/02/2026

Transmise au Représentant de l'État le : 06/02/2026
M. le Maire  certifie,  sous  sa responsabilité,  le caractère  exécutoire  de cet  acte,  et informe  qu'il  peut

faire  l'objet  d'un  recours  auprès  du Tribunal  Administratif  de Grenoble  dans  un délai  de deux  mois  à

compter  de sa publication  et sa transmission  aux  services  de l'État  (article  R.421-1  du Code  de Justice

administrative).

Fait et délibéré en séance le 04/02/2026

LE MAIRE

Gérald  GIRAUD

La présente délibération peut faire objet d'un recours devant le Tribunal Administratif  dans un délai de

deux mois, à compter de so date de publication sur le panneau d'affichage de la collectivité.
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Annexe I à la délibération  no007/2026
Conseil  Municipal  - Séance  du 04  février  2026

Objet  : Budget  communal  - Attribution  des subventions  aux associations  et organismes,

participations  et  contributions  - Exercice  2026

Élu  rapporteur  : Michel  Deridder

DESIGNAÏION
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SËRVICËS

2026

Conseil  municipal

du 2026

)1114_i

. Sub"pa#Ï2_.oS2E6R.VICESj
SUBMNTIONS  ÜE PROÆTS  ASSOCIATIONS

2ü25
12 ûût),ô(

fll  Illl(i  I'lI'l
17 289,û(1

SOuTlEN  VIE ASSC)ClATIVE  (soutien  quotisnt

lamilial)
4 ûCR),(l[ û,ûü

FNACA  -  ANCIENS  COMBATTANTS  D'ALGERIE 6üü,[)[ 50ü,1)[1

ACCA 285,ü( 25ü,[1[1

AMICALE  DES  SAPEllRS  PC)MPIERS  üE

VAULNAVEYS  LE HAUT
O,[)( 235,00

LE TRAff  D'UNION 60[),(1( 8(10,ôi

ADN-ART  D'APRES  NATURE 465,0( 225,CK)

SAUVEGARDE  DU PATRIMOINE 25ü,(1( 25Qt)(1

LES GËLINOTTES 5û0,ô(
l) /5U,UU

5(1(1,(X)
/ /liU,l)k)

ASSOCIATION  SPORTS  ET LC)ISIRS (ASEL) 4 (l1(l,ûC 3 6Bü,[iü

AINSI DANSE 1 71(1,OC j 32ü,(X1

LET'S  TALK 1CR),(IC 1([l,tl(

CINE CLuB  Du  BËLVEûERE 25[),ôC ô,ô(

RllCHER  DE CHAMP  RuTl 1[l[l,ôC 1[i(l,O(

ECOLE  MuSIQLIE  SMu 48 79100 48 7g1oc 51 276,(X) 51 278,û(

FOOTBALL  CLUB  DE ST MT llRIAGE 1 190,CR) 1 19ô,(1) 1 ûi5,(1( 1 ô15,û(

SNBC-  SKI NORÜlQuE  BELLEDONNE

CHAMROUSSE
2185,0û 2 ü25,CR)

BELLEDONNE  GRIMPE 1 24),ôû 1 625,û(1

FF  FORM  MANIA 1 4ü5,ôü 1 48ü,û[

JUDO  BELLEDONNE 1 065,0ü 8 ô05,0û 1 315,û[ 8 39ô,ô(

HANDBALL  SMu 1 645,ô0 1 20(1,ü(

F E E (EPANOllISSEMENT  DES ENFANTS  ET DE

LEuR  FAMILLE)
105,ûû 135,(1t

LE SERT  VOlANT :!B[),(lü 81(1,(1(

TENNIS  CLuB  uRUGE 2 û4!i,(ï) 2 [)45,ôû O,t)t ô,û(

ADASMU  Ass,des  Agticulteuis  de SMu 31)ü,(1ü 3üô,(ï] [),O( û,û(

A[)ASMU  Ass.  Agticulteurs  de SMU sponsoi  folre

Pinet
95ô,(H) 95(1,û0 (l,û(l û,û(

LES  SENTIERS  SMu 6Œ),ôû 6(ï),üü 6ôü,û( 8üü,ü(

LUüOSPHERE 1 670,CR) 1 67ü,ü0 1 67û,(+( 1 670,û(

ffiIJ!;-1«:lrHrSClefVErIl'l'K)rIl"Hpûrt«:unTïre--  - '-

i@0%vqrp
' - '-;18 Ml1;Œ) ' - "' 88 301,(X1 88 (XIO,OO 88 0(XI,OO

ASS  SPORTIVE  COLLEGE  GIERES  C+4AMAND1ER 44[),(1(1 440,ûü

COLLEGE  DE GIERES 4 413,(ï) 4 413,00

COOP  SCOLAIRE  ECOLE  )AATERNELLE 2 754,ôû 2 754,00 2 592,(X) 2 692,(1(

COOP  SCOURE  ECOLE  PINET 5 679,[)ü 5 679,(10 5 5û8,(X) 5 5ô8,ô(

COOP  SCOL  ELEMENT  AIRE PM 9 !lô(l,(X) 9 9û0,(ï) 9 4940ô 9 495,ô(

FINANCEMENT  PROJETS  JEuNES 3 ûôO,Oû 3 ôôô,ûO 3 û(ï),OC 3 0(lO,ô(

FRANCAS 117  620,59 11752û,59 117  52ô,59 117  62ô,5Ë

ACL 87 853,(1ô 67 853,(X1 87 853,üC 67 853,OC

h&:4"'IQh&tetNg'dàbr:M@-'a  "-  21,"':'.,40€=:}i Jj:tjtQ u':-""M'@#' "'(:"Jtl!l!ff,W '," '9,"ï=W@'fi*1 hJ7!'11!»_' 4>nb'1:',,x._19A
tojal  SuBVENTIONS  aux  organlsmes  de drolt 299 86û,59 299 880,59 298 821,59 298 821,59

i-'.tiii«.ç«iiii.  -0.35'/[



Ot_SIGNATION ŒE 2026

Subopar  SERVICES

tWmMAl

2026

Conseil  municipal

du 2026

W  i

____Sub"pd2o'
% d'évolulion  entre  2025

I et 2028

OFFICE  GEST10N  ECOLE  NOTRE DAME 78 0(lô,00 76 (Klû,Oû 79 lüO,O(l 79 100,OO 5,47'%

total  autres  CONTRIBuÏlONS  obllgatolres 75 (I(I0,0 € 75 00(I,O( 79 1(R),O(I 79 100,OO 5,47'%

COMMUNE  D'HERBEYS  parta FRAIS  DE SCOLARlnE

1 enfant  (montant  pïévsionnel) 2 000,OO 2 000,O0 ô,00 O,OO -10C),OO%

COMMUNE  DE REVEL  parta FRAIS DE SCOU1RITE 2 2(X1,0€ 2 2€1ü,ü( 2 800,(ï) 2 8(1(1,00 18,18'%

COMMUNE  DE REVEL  pada FRAIS PERISCOLAIRE 1 000,Ot 1 0û0,O( 8ô0, €)(1 8üô,(1t1 -20,C)0%

sous  - total  PARTICIPA  TIONS  éducallon 5 200A(1 5 200,00 3 400,(10 3 400,00 -34,62')1

total  PARÏICIPATIONS  (ATTENTION  : pour  ces  postes B 200,0 € 5 2ûû,D( 3 400,00 3 40(1,ô(1 -34,62'X

CCAS 344 334,89 344 334,89 204 614,00 2ô4 614,00 -40.58%

: sous  tota/  DNERS  , 344 334,89 344.334,89 204 614,00 204 614,0ü -40,58%

TOT  AL GENERAL 724 395,41 724 396,48 686 936,59 885 936,69 _ __  ___ ..__  -lql  1  %
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